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Le Conseil a adopté des conclusions sur une approche stratégique de la résilience dans l'action
extérieure de l'UE. La stratégie de l'UE visant à renforcer la résilience a pour objectif de passer
d'une approche d'endiguement de la crise à une approche plus structurelle et à long terme des
défis mondiaux. Elle met un accent particulier sur l'anticipation, la prévention et la
préparation.

Le Conseil a invité la haute représentante, la Commission et les États membres à faire
progresser les travaux sur les quatre piliers proposés par la haute représentante et la
Commission dans leur communication conjointe du 7 juin 2017:

- amélioration de l'analyse commune des risques à l'échelle nationale et régionale;

- suivi plus dynamique des pressions extérieures;

- intégration de l'approche de la résilience dans la programmation actuelle de l'UE et dans les
réflexions sur l'avenir du financement de l'action extérieure de l'UE;

- développement d'une politique et d'une pratique internationales en matière de résilience.

Ces travaux constituent l'un des principaux volets de la mise en oeuvre de la stratégie globale
de l'UE./.


